
Le règlement intérieur peut-il intégrer des clauses sur le
télétravail ?

Réponse courte

Le règlement intérieur peut parfaitement intégrer des clauses relatives au télétravail. L'art. L.414-3 du Code du

travail confie à la délégation du personnel la mission de rendre son avis sur l'élaboration ou la modification du

règlement intérieur, ce qui couvre l'ajout de dispositions sur le travail à distance. Cette intégration confère aux règles

de télétravail une force obligatoire opposable à l'ensemble des salariés.

Les clauses doivent porter sur des matières relevant du règlement intérieur : organisation du travail, discipline,

hygiène et sécurité. Elles peuvent couvrir les critères d'éligibilité, les plages de joignabilité, les obligations de

confidentialité et les sanctions disciplinaires applicables en cas de manquement. Le règlement intérieur ne peut

cependant pas déroger aux dispositions plus favorables du contrat de travail ou de la convention collective.

Définition

L'intégration de clauses de télétravail dans le règlement intérieur désigne l'inscription de règles collectives

relatives au travail à distance dans le document régissant la discipline et l'organisation du travail dans l'entreprise.

Cette intégration donne aux clauses une valeur contraignante et permet de fonder des sanctions disciplinaires

sur leur violation. La charte de télétravail peut servir de base à cette intégration.

Conditions d’exercice

L'intégration de clauses de télétravail au règlement intérieur obéit à plusieurs conditions.

Condition Détail

Consultation Avis préalable de la délégation du personnel obligatoire (art. L.414-3)

Objet Clauses limitées à l'organisation, la discipline, l'hygiène et la sécurité

Hiérarchie Le règlement ne peut être moins favorable que le contrat ou la convention collective

Proportionnalité Les restrictions aux libertés individuelles doivent être proportionnées

Publicité Le règlement modifié doit être porté à la connaissance de tous les salariés
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Modalités pratiques

L'intégration des clauses de télétravail au règlement intérieur suit un processus défini.

Étape Détail

Rédaction Formuler les clauses en termes clairs et applicables

Consultation Soumettre le projet de modification à la délégation du personnel

Adoption Intégrer les observations pertinentes et adopter la version définitive

Communication Diffuser le règlement modifié à l'ensemble des salariés

Dépôt Déposer le règlement auprès de l'ITM si requis

Pratiques et recommandations

Structurer les clauses de télétravail dans une section dédiée du règlement intérieur pour en faciliter la lecture et

l'application.

Limiter le contenu aux règles collectives d'organisation et de discipline en renvoyant les modalités individuelles à

l'avenant au contrat de travail.

Prévoir des clauses de révision automatique pour adapter le règlement aux évolutions législatives et aux retours

d'expérience du dispositif.

Articuler les clauses du règlement avec celles de l'éventuel accord collectif d'entreprise en respectant le principe de

faveur, conformément aux règles du règlement intérieur.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-3 Code du travail
Avis de la délégation sur l'élaboration et la modification du

règlement intérieur

Convention interprofessionnelle du 20

octobre 2020
Cadre de référence pour les règles de télétravail

Art. L.121-4 Code du travail Contenu du contrat de travail et hiérarchie des normes
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Les clauses du règlement intérieur relatives au télétravail sont opposables au salarié uniquement si elles ont été portées à sa

connaissance. L'employeur doit conserver la preuve de la diffusion et de l'accusé de réception par chaque salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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